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1.  

SYNTHÈSE DU CONTRAT 

 

Marché public de fournitures 

 

Objet : Achat d'un spectromètre RMN-PAHRB 

 

Acheteur : 

La Rochelle Université 

23 avenue Albert Einstein 

BP 33060 

17031 - La Rochelle 

 

Le marché inclut des considérations environnementales. 

 

Le marché inclut des considérations sociales.  

 

Marché passé en appel d'offres ouvert, en application des articles R2124-1, R2124-2 et R2161-2 à 
R2161-5  du code de la commande publique. 

CCAG applicable au marché public : CCAG Fournitures Courantes et Services. 

 

Laboratoire LIENSs (CNRS - La Rochelle Université), 17031 La Rochelle 

 

Le marché n’est pas alloti. 

 

Le délai de livraison des fournitures est de 20 jours  

 

 

Le marché est à prix unitaires. 

 

 Le marché est actualisable. 

 

Tranches : 

Le marché n’est pas divisé en tranches. 

 

Prestations similaires : 
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Sans objet  

 

Le marché n’est pas réservé à une profession particulière. 
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1. Préambule 
 

Législation applicable 

Ce marché est conclu en application du Code de la commande publique et de l’Arrêté du 30 mars 
2021 portant approbation du Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés 
publics de fournitures courantes et services. 

 

Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE est d'application. 

2. Dispositions générales 

2. 1. Représentant de l’acheteur 
Le nom du représentant de l’acheteur sera communiqué lors de l'envoi de la lettre de notification. 

2. 2. Objet du marché public  
Objet des fournitures : Achat d'un spectromètre RMN-PAHRB. 

 

Titre du marché :  

 

Équipement pour l'analyse moléculaire de formulations liquides et/ou solides, permettant l'analyse 
de la pureté d'une formulation et la validation des structures et conformités moléculaires des actifs.  

 

Objet du marché : 

 

L'objet du marché porte sur l'achat d'un spectromètre à résonance magnétique nucléaire (RMN) de 
paillasse, destiné à la plateforme d'analyse haute résolution de biomolécules (PAHRB) de l'UMR 7266 
LIENSs (CNRS - La Rochelle Université). Il aura pour objectif de venir renforcer les capacités 
analytiques de la plateforme, actuellement équipée en GC/LC-MS HR, notamment pour l'analyse 
moléculaire de formulations liquides et/ou solides, permettant l'analyse de la pureté d'une 
formulation et validation des structures et conformité moléculaires des actifs.  

 

Descriptif détaillé des prestations attendues : voir clauses techniques (article 9 du CCP).  

 

Lieux de livraison : Laboratoire LIENSs (CNRS - La Rochelle Université), 17031 La Rochelle 

 

2. 3. Délai de livraison 
Le délai d'exécution du marché est de 20 jours calendaires. 

 

Le délai d'exécution du marché commence à courir à partir de la notification.  
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2. 4. Documents contractuels  
Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG fournitures courantes et services, les documents contractuels 
prévalent dans l'ordre de priorité ci-dessous. 

 

- L'acte d'engagement et ses éventuelles annexes financières ; 

- Le cahier des clauses particulières (CCP); 

- Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de Fournitures courantes 
et services (CCAG FCS) (*) ; 

- Le mémoire technique 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la 
notification du marché 

 

(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet 
de la Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie. 

2. 5. Assurances 
Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. Le 
titulaire contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les dommages 
matériels et corporels pouvant être causés à l’acheteur et aux tiers lors de l'exécution du marché. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 
d'exécution, le titulaire devra justifier qu'il est couvert par un contrat d'assurance au titre de la 
responsabilité civile découlant des articles 1240 et 1242 du Code civil. Il devra fournir une attestation 
de son assureur justifiant qu'il est à jour de ses cotisations et que sa police contient les garanties en 
rapport avec l'importance de la prestation ;  

À tout moment durant l'exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire cette 
attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la 
réception de la demande.  

2. 6. Intervenants  

2. 6. 1. Sous-traitance  
Présentation d'un sous-traitant 

 

Le titulaire du marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter uniquement l’exécution de certaines 
parties du marché, conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R. 2193-22 du code 
de la commande publique. Ainsi, la sous-traitance totale du marché est interdite. 

 

Modalités d’acceptation du sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement 

 

Le titulaire doit préalablement obtenir de l’acheteur l’acceptation de chaque sous-traitant et 
l’agrément de ses conditions de paiement. Ces deux formalités exigées doivent être constatées par 
un acte spécial signé par l’acheteur et par le titulaire, pouvant prendre la forme du formulaire DC4. 

 

La demande doit contenir : 

- la nature des prestations sous-traitées ; 

- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 

- le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
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- les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 
modalités de variation des prix ; 

- le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie ; 

- une déclaration attestant que le sous-traitant n’est pas placé dans un des cas d’exclusion de la 
procédure de passation mentionné au chapitre Ier du titre IV du code de la commande publique ; 

- l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou une main levée du 
bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance afin d’établir qu’aucune cession ni aucun 
nantissement de créance résultant du marché ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant. 

 

Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations du marché, sans avoir au préalable obtenu 
de l’acheteur l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement encourt la 
résiliation du marché à ses torts exclusifs. 

 

Paiement direct des sous-traitants 

 

Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, le sous-
traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement 
par l’acheteur, pour la partie du marché dont il assure l’exécution. 

2. 6. 2. Groupement d’opérateurs économiques 
Si le groupement titulaire du marché est conjoint, chaque membre du groupement s’engage à 
exécuter les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché. Chaque membre 
du groupement est rémunéré sur son compte, pour la part des prestations qu’il a réalisé.  

 

Si le groupement titulaire du marché est solidaire, chacun des opérateurs économiques membres du 
groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché. Le paiement se réalise sur un 
compte au nom du groupement. 
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3. Prix et modalités de paiement 

3. 1. Caractéristiques des prix du marché public 

3. 1. 1. Modalités de fixation des prix  
La rémunération du présent marché se fait sur la base de prix unitaires. 

 

Le marché à prix unitaires est celui dans lequel des prix unitaires sont appliqués aux quantités 
réellement livrées ou exécutées au cours de son exécution. 

3. 1. 2. Contenu du prix 
Conformément à l'article 10.1.3 du CCAG fournitures courantes et services les prix sont réputés 
comprendre toutes les charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations, les frais 
afférents au conditionnement, au stockage, à l'emballage, à l'assurance et au transport jusqu'au lieu 
de livraison, ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l'exécution des prestations, les 
marges pour risque et les marges bénéficiaires.  

Toutefois, les frais engendrés par l'absence de demande du titre de transport administratif par le 
titulaire ou par le retard du titulaire à présenter cette demande restent à sa charge. Les frais de 
manutention et de transport, qui naîtraient de l'ajournement ou du rejet des prestations, sont à la 
charge du titulaire. 

3. 1. 3. Variation des prix 
Les prix sont fermes.  

 

Conformément à l’article R. 2112-11 du code de la commande publique, ce prix sera actualisé si un 
délai supérieur à 3 mois s’écoule entre la date à laquelle le candidat a fixé son prix dans l’offre et la 
date de début d’exécution des prestations, l’actualisation se faisant aux conditions économiques 
correspondant à une date antérieure de trois mois à la date de début d’exécution des prestations. 

 

Prix actualisé = Prix initial du marché * CA 

 

CA = 0,... * c1/C1 + 0,... * c2/C2 

 

où 

c1 = indice  en vigueur à la date de début d'exécution des prestations - 3 mois 

C1 = indice en vigueur le 1er jour du mois de calendrier qui précède celui de la signature de l'acte 
d'engagement 

c2 = indice  en vigueur à la date de début d'exécution des prestations - 3 mois 

C2 = indice en vigueur le 1er jour du mois de calendrier qui précède celui de la signature de l'acte 
d'engagement 

3. 2. Avance 
L'option A du CCAG Fournitures courantes et services est retenue. 

Une avance est accordée au titulaire à hauteur de 20% du montant initial du marché (TTC). 
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Le remboursement de l'avance débute lorsque 65% des prestations sont réalisées. Le 
remboursement doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 
80% du montant (TTC) des prestations qui lui sont confiées au titre du marché. 

Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire par précompte sur les 
sommes dues à titre d'acomptes ou de règlement partiel définitif ou de solde.  

Toutefois, le titulaire peut refuser le versement de l'avance. 

Si le titulaire du marché public ou son sous-traitant admis au paiement direct est une petite et 
moyenne entreprise mentionnée à l'article R. 2151-13, le taux de l'avance est porté à 30%. 

3. 3. Retenue de garantie 
Le titulaire est dispensé de la constitution d’une garantie. 

3. 4. Modalités de paiement 

3. 4. 1. Délai de paiement  
Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires. Le point de départ du délai de 
paiement est la date de réception de la demande de paiement par l’acheteur. 

Les factures sont transmises par l’intermédiaire du portail de facturation Chorus Pro, la date de 
réception de la demande de paiement correspond à : 

1. Lorsque les factures sont transmises par échange de données informatisé : 

- la date à laquelle le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat horodate l'arrivée de 
la facture. 

2. Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service : 

- la date de notification à l’acheteur du message électronique l'informant de la mise à disposition de 
la facture sur le portail de facturation Chorus Pro. 

 

Lorsque les sommes dues au titulaire n'ont pas été payées à l'échéance du délai de paiement, celui-
ci a droit au versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement (d'un montant de 40 €), dans les conditions prévues par l’article L. 2192-13 et suivants 
du code de la commande publique. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s), seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la 
date de réception des demandes de paiement, dûment validées par l'Université. 

Lorsque les sommes de l'au titulaire n'ont pas été payées à l'échéance du délai de paiement, celui-ci 
a droit au versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 
(d'un montant de 40 €), dans les conditions prévues par l'article L.2192-13 et suivants du Code de la 
commande publique.  

Le taux des intérêts moratoires sera celui du taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement 
appliquée par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement principal la plus 
récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours du quel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 7 points.  

3. 4. 2. Modalités de règlement des comptes 
Sur le mode de transmission des demandes de paiements : 

 

Attention : aucune demande de paiement envoyée par email ne sera recevable. 

 

➔ Sous format dématérialisé par Chorus Pro 

Transmission des factures via le portail Chorus Pro accessible à l’adresse suivante : 
https://chorus pro.gouv.fr 
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Identifiant de l’Université de La Rochelle (SIRET) : 191 700 327 00015 

Code service : ne pas renseigner 

N° de commande ou d’engagement juridique : saisie obligatoire au format CDE 2024-XXXXX.00.17.00 

(selon référence indiquées dans le bon de commande ou engagement juridique). 

Il sera établi deux factures pour chaque site, trimestriellement :  

> à terme échu pour la location. Les prix feront apparaître de manière distincte la période de location  

et le montant du loyer trimestriel HT et TTC. 

> à terme échu pour la maintenance qui fait apparaître le coût copie et le coût la maintenance de la  

connexion, les relevés des compteurs et tout autre indication utile. 

 

Sur les mentions sur les demande de paiement :  

Les demandes de paiement seront établies en un orignal et une copie portant, outre les mentions 
légales, les indications suivantes :  

> Le nom ou la raison sociale du créancier ; 

> Le cas échéant, la référence d'inscription au répertoire du commerce ou des métiers ; 

> Le cas échéant, le numéro SIREN ou de SIRET ; 

> Le numéro du compte bancaire ou postal ; 

> Le numéro d'Engagement Juridique (ou bon de commande)  

> Le numéro et le titre du marché ; 

> La désignation de l'organisme débiteur ; 

> La décomposition des prix forfaitaires, lorsque l'indication de ces précisions est prévue par les 
documents particuliers du marché ou que, eu égard aux prescriptions du marché, les prestations ont 
été effectuées de manière incomplètes ou non conforme ;  

> Le montant des fournitures admises, établi conformément aux stipulations du marché, hors TVA ; 

> Le montant et taux de TVA légalement applicables ou le cas échéant le bénéfice d'une exonération 
;  

> Le cas échéant, applications de pénalités et réfactions fixées conformément aux dispositions du 
marché ; 

> Tout rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors du marché et directement 
liés au marché ;  

> Le montant total TTC des prestations livrées ou exécutées ;  

> La date de facturation ;  

> En cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations 
effectuées par l'opérateur économique ;  

> Le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de garantie, établies 
conformément aux stipulations du marché ; 

> La mention de l'assurance professionnelle et sa couverture géographique, pour les artisans 
immatriculés au répertoire des métiers et les entrepreneurs relevant de l'article 133-6-8 du Code de 
la sécurité sociale (notamment les auto-entrepreneurs relevant du régime fiscal de la micro-
entreprise).  

 

Transparence :  

Pour l'établissement des factures, il est demandé au Titulaire la plus grande transparence.  

Lors de chaque révision du prix, le Titulaire joindra obligatoirement à toute demande de facture les 
pièces justificatives de cette révision (ex : photocopies des publications des indices utilisés, ect...), 
faute de quoi la demande de facture ne pourra être traitée. Elle lui sera retournée par lettre 
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recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas précis, il ne pourra faire valoir aucun intérêt 
moratoire pour retard de paiement.  

 

> En cas de cotraitance : 

     - En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les 
sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations ; 

     - En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom 
du mandataire.  

Les autres dispositions relatives à la cotraitacne s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG/FCS.  

 

> En cas sous-traitance : 

     - Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au 
titulaire de l'accord-cadre, sou pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du 
titulaire contre récépissé.  

     - Le titulaire 15 jours pour faire savoir s'il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. Cette 
décision est notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur.  

     - le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur 
accompagnée des factures et de l'accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a 
bien reçu la demande, ou de l'avis postal attestant que le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé.  

     - Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites par le 
sous-traitant.  

     - Le paiement du sous-traitant s'effectue dans le respect du délai global de paiement.  

     - Ce délai court à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'accord, total ou partiel, 
du titulaire sur le paiement demandé, ou de l'expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, 
pendant ce délai, le titulaire n'a notifié aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir 
adjudicateur de l'avis postal mentionné au troisième paragraphe.  

     - Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu'il effectue au sous-traitant.  

     - En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le 
mandataire du groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement.  
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4. Modalités d’exécution 

4. 1. Modalités de communication entre les parties 
Représentation du titulaire et obligations d'information relative au titulaire : 

Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personne(s) physique(s), 
habilitée(s) à le représenter pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques 
peuvent être habilitées par le titulaire en cours d'exécution du marché. 

En cours d'exécution du marché, le titulaire est tenu d'informer l'acheteur de toutes modifications se 
rapportant aux personnes ayant le pouvoir de l'engager, à la forme juridique sous laquelle il exerce 
son activité, à sa raison sociale ou à sa dénomination, à son adresse ou à son siège social, ainsi qu'aux 
renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitants et l'agrément de ses conditions 
de paiement et de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement de 
l'entreprise pouvant influer sur le déroulement du marché. 

 

Bons de commande : 

En complément des dispositions de l’article 3.7 du CCAG fournitures courantes et services, les bons 
de commande sont notifiés par l'acheteur au titulaire. Les bons de commande devront comporter les 
mentions suivantes :  

- le nom ou la raison sociale du titulaire. 

- la date et le numéro du marché ; 

- la date et le numéro du bon de commande ; 

- le montant du bon de commande ; 

- les délais de livraison (date de début et de fin) ; 

- les lieux de livraison des prestations ; 

- la nature et la description des prestations à réaliser. 

 

Si un bon de commande est émis en fin d'exécution du marché, il reste valide après l'expiration du 
marché. 

4. 2. Exécution des prestations 
Stockage, emballage, transport et gestion des déchets : 

Le stockage, l'emballage et le transport des fournitures sont effectués dans les conditions de l'article 
20 du CCAG fournitures courantes et services. Les emballages relèvent de la responsabilité du 
titulaire et restent sa propriété. Le transport, le conditionnement, le chargement et le déchargement 
s'effectuent sous la responsabilité du titulaire.  

Lorsque cela n'est pas de nature à contrevenir aux règles sanitaires et d'hygiène, le titulaire utilise 
des contenants réutilisables, recyclés, recyclables ou réemployés. Il veille également, dans la 
mesure du possible, à en réduire les quantités, en volume et en poids. Le titulaire s'engage, lorsque 
cela est compatible avec les besoins de l'acheteur et les spécificités des produits, à privilégier la 
livraison en vrac plutôt que par unité distincte. Les emballages restent la propriété du titulaire. Celui-
ci les collecte en vue de leur recyclage ou de leur réutilisation, sauf si cela contrevient aux règles 
sanitaires et d'hygiène. 

 

Livraison : 

Le titulaire veille à limiter l'impact environnemental des livraisons et du transport des produits 
proposés. Les fournitures livrées par le titulaire doivent être accompagnées d'un bon de livraison ou 
d'un état, dressé distinctement pour chaque destinataire, et comportant notamment :  
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- la date d'expédition ;  

- la référence à la commande ou au marché ;  

- l'identification du titulaire ;  

- l'identification des fournitures livrées et, quand il y a lieu, leur répartition par colis ;  

- le numéro du ou des lots de fabrication, dans le cas où la réglementation l'impose en matière 
d'étiquetage.  

Chaque colis doit porter de façon apparente son numéro d'ordre, tel qu'il figure sur le bon de 
livraison ou l'état. Il renferme l'inventaire de son contenu.  

La livraison des fournitures est constatée par la délivrance d'un récépissé au titulaire ou par la 
signature du bon de livraison ou de l'état, dont chaque partie conserve un exemplaire. En cas 
d'impossibilité de livrer, celle-ci doit être mentionnée sur l'un de ces documents. 

4. 3. Développement durable 
Clause sociale : 

En application des articles L.2111-1 et L.2112-2 et suivants du Code de la commande publique, le 
titulaire veille à la traçabilité sociale de ses chaînes d'approvisionnements, en privilégiant d'une part 
les prestataires européens respectant les normes sociales européennes, et d'autre part les 
prestataires hors Union européenne qui respectent les normes sociales fondamentales reconnues 
par l'Organisation internationale du travail (OIT) : le non travail des enfants, le droit à un salaire 
décent, la liberté syndicale, ou encore le droit à bénéficier d'un véritable système de protection 
sociale.  

 

Clause environnementale générale : 

Dans le cadre de l'exécution du présent marché, le titulaire doit favoriser les emballages dont les 
composants intègrent des matériaux rechargeables, issus de matières recyclées et recyclables et 
éviter les matières plastiques, conformément à la loi Anti-Gaspillage Economie Circulaire (AGEC). 

4. 4. Prestations supplémentaires et modifications  
Clause de réexamen : 

Les modifications du contrat seront passées dans le respect des dispositions des articles R. 2194-1 à 
R. 2194-10 du code de la commande publique. 

4. 5. Propriété intellectuelle  

4. 5. 1. Régime des droits de propriété intellectuelle 
Conformément au chapitre VI du CCAG Fournitures courantes et services, le titulaire accorde à 
l’acheteur les droits nécessaires pour utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de 
façon permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les 
besoins et finalités d’utilisation exprimés dans les documents et en toute hypothèse pour les besoins 
d’utilisation découlant de l’objet des prestations commandées dans le cadre du marché. 
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5. Constatation de l’exécution, garantie et 
maintenance  

5. 1.   Admission 
Dans les 15 jours calendaires après la livraison des fournitures, il peut être selon le cas dressé un 
procès-verbal d'admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet des prestations. Passé ce délai, la 
décision d'admission des fournitures ou des services est réputée acquise. 

5. 2. Délai de garantie 
Par dérogation à l'article 33 du CCAG fournitures courantes et services, les prestations font l'objet 
d'une garantie minimale de 5 ans dont le point de départ est la notification de la décision 
d'admission.  

La garantie s'étend à l'ensemble des fournitures.  

Au titre de cette garantie, le titulaire s'oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais les parties 
du matériels défectueux. Les prix comprenant les pièces et les frais de main d'oeuvre en atelier ou 
sur site par des techniciens qualifiés, les frais de déplacement et d'hébergement, de 
conditionnement, d'emballage et de transport de matériels nécessaires, les matériels de tests et 
outillages spécifiques, la tenue à jour de la documentation technique des installations et une 
maintenance préventive.  

Le titulaire garantit qu'il interviendra en cas d'anomalie et/ou de défaillance, quelle que soit la nature 
de cette anomalie ou défaillance et sans qu'il soit nécessaire pour l'Université d'en déterminer 
l'origine, à l'exception du cas où cette dernière résulterait du fait dûment constaté de la personne 
publique ou d'un tiers.   

Le dépannage se fera sur simple appel téléphonique de la personne publique. La période d'appel 
s'étendra aux jours ouvrés, du lundi au vendredi, de 9h à 17h. Pour toute panne constatée et signalée 
par la personne publique, le titulaire assurera la réparation sur site durant les jours ouvrés, du lundi 
au vendredi de 9h à 17h.  

IMPORTANT : au titre de cette garantie, le titulaire s'engage sur les délais suivants :  

- Délai d'intervention de l'entreprise suite à un signalement de dysfonctionnement : 48h 

- Délai de rétablissement du matériel suite à un signalement de dysfonctionnement (délai maximum 
pour rendre le matériel de nouveau opérationnel) : 2 semaines 

 

En cas de non-respect par le titulaire de ces dispositions, entraînant une indisponibilité et/ou un 
dysfonctionnement des services de l'Université, des pénalités seront dues dans les conditions 
prévue à l'article 7.1 Pénalités et Primes.  

 

Conformément aux articles 1641 à 1648 du Code civil relatifs à la garantie des défauts de la chose 
vendus, applicables aux marchés publics de fourniture et de service, le vendeur est tenu de la 
garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on 
la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise ou n'en aurait 
donné qu'un moindre prix ; s'il les avait connus.    

 

Pendant la période de garantie, les conditions de maintenance et d'intervention en cas de panne ou 
dysfonctionnement, devront être précisées dans le mémoire technique, ainsi qu'éventuellement les 
possibilités de remplacement à titre gratuit de matériel équivalent le temps des réparations. Les 
délais d'intervention et de rétablissement, devront être indiqués et devront être les plus courts 
possibles.  

Le titulaire s'engage à détailler clairement dans le mémoire technique l'organisation et le 
fonctionnement du service après-vente ainsi que les coordonnées du service chargé de prendre en 
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compte la demande d'intervention.  

Au-delà de la garantie contractuelle, le titulaire s'engage à intervenir en cas de panne ou de 
dysfonctionnement du matériel sur simple appel téléphonique du pouvoir adjudicateur. Les 
conditions de ces interventions devront être précisées dans le mémoire technique. 
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6. Clauses diverses 

6. 1. Confidentialité – protection des données personnelles – mesures de 
sécurité 

Protection des données à caractère personnel : 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, l'acheteur et le titulaire s’engagent à respecter la 
règlementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en 
particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

Protection de l'environnement, sécurité et santé : 

Conformément à l'article 7 du CCAG fournitures courantes et services, le titulaire veille à ce que les 
prestations qu'il effectue respectent les prescriptions législatives et réglementaires en vigueur en 
matière d'environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il 
doit être en mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie 
des prestations, sur simple demande de l'acheteur. 

 

Réparation des dommages : 

Conformément à l'article 8 du CCAG fournitures courantes et services, le titulaire prend à sa charge 
les dommages causés au personnel ou aux bien de l'acheteur du fait de l'exécution du marché. Le 
titulaire est responsable des dommages subis par les fournitures tant qu'il en conserve la propriété, 
et il garantit l'acheteur contre les sinistres ayant leur origine dans le matériel qu’il fournit ou dans les 
agissements de ses préposés et affectant les locaux où ce matériel est exploité, y compris contre le 
recours des voisins.  
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7.Défaillance dans l’exécution 

7. 1. Pénalités et primes 
Pénalité journalière pour le retard d'exécution 

En cas de retard dans l’exécution des prestations par le titulaire, l’acheteur applique une pénalité 
calculée par application de la formule suivante : 

 

V * R /1000 

 

V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale au montant 
en prix de base, hors variations de prix et hors du champ d'application de la TVA, de la partie des 
prestations en retard ou de l'ensemble des prestations, si le retard d'exécution d'une partie rend 
l'ensemble inutilisable ; 

 

R = le nombre de jours de retard. 

 

 

Pénalités pour travail dissimulé  

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de 
travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une 
pénalité correspondant à 10 du montant TTC du marché.  

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à 
titre de sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé.  

 

Pénalité pour indisponibilité  

Un matériel est indisponible lorsque, indépendamment de l'acheteur et en dehors de travaux 
d'entretien préventif, son usage est rendu impossible soit par son fonctionnement défectueux d'un 
organe ou dispositif ou d'une fonctionnalité qui y est inclus, soit en raison de l'indisponibilité d'un 
autre élément du matériel auquel il est lié par des connexions fournies et entretenues par le titulaire 
et auquel il est soumis pour l'exécution du travail en cours, au moment de l'incident.  

L'indisponibilité débute :  

- dans le cas d'une maintenance ou d'une intervention nécessaire sur le site faisant suite à la garantie 
prévue au présent marché, au moment de l'arrivée de la demande d'intervention au titulaire. Lorsque 
l'accès des préposés du titulaire au matériel défaillant est retardé du fait de l'acheteur, 
l'indisponibilité est suspendue jusqu'au moment où cet accès devient effectif ; 

- dans le cas d'une maintenance ou d'une intervention nécessaire chez le titulaire faisant suite à la 
garantie prévue au présent marché, au moment de la remise de l'élément défaillant au titulaire ou à 
son représentant qualifié, dans un lieu prévu par le marché. 

L'indisponibilité s'achève par la remise à disposition de l'acheteur des éléments en état de marche. 
Toutefois, lorsque les éléments réparés sont à nouveau indisponibles, pour les mêmes causes, dans 
les huit heures d'utilisation après leur remise en état, la durée d'indisponibilité est décomptée à partir 
de la constatation de l'indisponibilité initiale.  

Le titulaire est tenu de faire connaître à l'acheteur la durée prévisible de l'indisponibilité lorsque 
celle-ci excède les seuils fixés à :  

- huit heures ouvrées pour une maintenance sur le site ;  

- quinze jours consécutifs pour une maintenance chez le titulaire.  
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Sauf cas de force majeure, lorsque la durée d'indisponibilité observée dépasse les seuils énoncés ci-
dessus, le titulaire est soumis à des pénalités.  

La pénalité est de 50€ par jour ouvré de retard.  

 

Dérogations relatives aux pénalités : 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG FCS, aucune exonération n'est accordée au titulaire.  

 

Les pénalités pour retard commencent à courir, sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en 
demeure, le lendemain du jour où le délai d'exécution des prestations es expiré.  

Par dérogation à l'article 14 du CCAG FCS, le montant des pénalités est fixé dans les conditions 
suivantes :  

Une pénalité de 50€ par jour ouvré sera appliqué.  

 

Dérogations ou précisions relatives aux primes : 

Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes. 

7. 2. Mesures coercitives 
Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 

Conformément à l'article 45 du CCAG fournitures courantes et services, l'acheteur peut faire 
procéder par un tiers à l'exécution de tout ou partie des prestations prévues par le marché, aux frais 
et risques du titulaire, soit lorsque le titulaire n'a pas déféré à une mise en demeure de se conformer 
aux stipulations du marché ou aux ordres de service, ou en cas d'inexécution par ce dernier d'une 
prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir d'aucun retard, soit en cas de résiliation du marché pour 
faute du titulaire, à la condition que la décision de résiliation le mentionne expressément. 

L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des 
prestations aux frais et risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des dépenses ne 
lui profite pas. 

7. 3. Cas de résiliation  
Les dispositions du chapitre V du titre IX du livre 1er de la 2ème partie du code de la commande 
publique s'appliquent. 

 

Principes généraux : 

Par dérogation à l'article 38 du CCAG fournitures courantes et services, conformément à l'article 38 
du CCAG fournitures courantes et services, l'acheteur peut mettre fin à l'exécution des prestations 
faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, soit à la demande du titulaire dans les 
conditions prévues à l'article 40, soit pour faute du titulaire dans les conditions prévues à l'article 41 
du CCAG fournitures courantes et services, soit dans le cas des circonstances particulières 
mentionnées à l'article 39 du CCAG fournitures courantes et services. 

L'acheteur peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un motif 
d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de 
cette décision, selon les modalités prévues à l'article 42 du CCAG fournitures courantes et services. 

 

Outre les cas de résiliation prévus aux articles 38 à 42 du CCAG FCS, l'Université peut résilier le 
marché sans indemnité, en cours d'exécution, par décision avec date d'effet (envoyée en 
recommandé avec accusé de réception) si après mise en demeure du titulaire assortie d'un délai, les 
manquements aux obligations du marché n'étaient pas corrigés ou respectés.  

 

Résiliation pour faute du titulaire : 
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En cas d'inexactitude des documents et renseignements ou de refus de produire les pièces prévues 
aux articles R.2343-3 et R.2343-8 à R.2343-10 du Code de la commande publique, il sera fait 
application de l'article 41 du CCAG FCS relatif à la résiliation pour faute du titulaire.  

 

Résiliation pour motif d'intérêt général : 

En cas de résiliation pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à 
titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, 
diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 2.00%. 

7. 4. Litiges et différends  
Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 46 du CCAG des marchés publics 
de Fournitures Courantes et de Services. 

 

En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours 
sont les suivantes : 

Tribunal administratif de POITIERS 

Tél. : 05.49.60.79.19 

Email : greffe.ta-poitiers@juradm.fr 

 

Les coordonnées de l’instance chargée des procédures de médiation sont les suivantes : 

Comité consultatif inter-régional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés 
publics 

Tél. : 05 54 68 99 56 

Email : dreets-na.polec@dreets.gouv.fr 

 

Droit et langue :  

 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiements ou modes 
d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française. S'ils sont rédigés dans une autre 
langue, ils doivent être accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par 
un traducteur assermenté.  

 

Voies et délais de recours : 

 

- Référé contractuel (article L.551-1 du CJA) pendant toute la procédure et avant la conclusion du 
contrat.  

- Référé contractuel (article L.551-13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième jour suivant 
la publication d'un avis d'attribution du contrat pou, pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou 
un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du contrat.  

- Recours pour excès de pouvoir (article R.421-1 et suivants du CJA) dans les deux mois suivants la 
notification ou de la publication de la décision attaquée. Un délai supplémentaire peut être accorder 
pour les personnes domiciliées à l'étranger ou en dehors de la France métropolitaine, voir conditions 
à l'article R.421-7 du CJA. Ce recours peut éventuellement être précédé d'un recours administratif 
auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais, qui proroge d'autant le délai de recours 
contentieux susvisé.  

- Tout concurrent évincé à la conclusion d'un contrat administratif est recevable à former devant le 
juge administratif un recours de plein contentieux contestant la validité de ce contrat ou de certaines 
de ses clauses qui en sont divisibles, assorti le cas échéant, de demandes indemnitaires dans un 
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délai de deux mois à compter des mesures de publicité appropriées, notamment de la publication 
de l'avis d'attribution.  

- Référé suspension (article L.521-1 du CJA) sous condition d'urgence, peut accompagner les recours 
au fond.  

- Recours indemnitaire dans les deux mois à compter d'une décision expresse de rejet de la 
demande préalable (article R.421-1 et suivants du CJA) ou sans condition de délai dans le cas d'une 
décision implicite de rejet née du silence gardée par le pouvoir adjudicateur pendant plus de deux 
mois à compter de la réception de la demande préalable et sous réserve des dispositions de la loi 
n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances de l'Etat, les départements, 
les communes et les établissements publics (prescription quadriennale). 

 

Conformément aux articles R.2185-1 et R.2185-2 du CPP, le pouvoir adjudicateur pourra à tout 
moment ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d'intérêt général. Les candidats en 
seront informés des motifs.   
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8. Dérogations au CCAG 
Il est dérogé à l'article 4.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 

Il est dérogé à l'article 33 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 

Il est dérogé à l'article 38 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 
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9. Clauses techniques 

9. 1. Description technique du marché à réaliser 
Fourniture d'un spectromètre à résonance magnétique nucléaire (RMN) à bas champ, dit « de 
paillasse », permettant notamment l'analyse moléculaire de formulations liquides et/ou solides, ainsi 
que l'analyse de la pureté d'une formulation et validation des structures et conformité moléculaires 
des actifs. Il doit donc donner accès à la caractérisation structurale de molécules organiques ainsi 
que leur quantification sous au-moins un mode de fonctionnement. Il doit enfin permettre l’analyse 
RMN de plusieurs noyaux, selon un mode mono- ou bi-dimensionnel. 

 

9. 2. Spectromètre RMN de paillasse : 
 

- Fourniture d'un appareil neuf permettant l'analyse des trois noyaux suivants : 1H, 19F, 13C. 

- Champ magnétique de l’appareil donnant lieu à une fréquence de résonance du 1H mesurée sur la 
tétraméthysilane de 80 MHz au minimum à 100 Mhz.   

- Sensibilité de l'appareil supérieure ou égale à 200:1 pour le 1H : la méthode exacte de détermination 
de la sensibilité de l'appareil devra être précisée. 

- Résolution de l'appareil permettant d'obtenir une largeur de pic inférieure ou égale à 0.5 Hz, à 50% 
de la hauteur maximale du pic de référence : la méthode exacte de détermination de la résolution de 
l'appareil devra être précisée.  

- Système présentant un passeur d'échantillons programmable pour au moins 10 échantillons.  

- Appareil pouvant fonctionner sans solvant deutéré.  

- Appareil permettant la suppression de solvant sélective afin de détecter des signaux proches de 
ceux des solvants.  

- Appareil pouvant être déplaçable (par exemple sur une table roulante), sans risque pour sa durée 
de vie.  

- Fourniture d'un onduleur de puissance adéquate.  

- Fourniture d'une paillasse roulante permettant l'installation de l'appareil ainsi que son déplacement.  

9. 3. Système de pilotage et de traitement interchangeable en cas de 
panne : 

 

- Système de pilotage interchangeable en cas de panne  

- Système de pilotage disposant d'une solution viable et permanente de cybersécurité  

- Une licence logiciel pour l'ordinateur de pilotage, plus une (si possible plusieurs) licence(s) 
supplémentaire(s) de traitement de données pour un second (ou plusieurs) ordinateur(s) ; mises à 
jour logiciel gratuites 

9. 4. Maintenance :  
 

- Aucune maintenance demandée sous réserve de la fourniture d'une garantie minimale de 5 ans à 
10 ans 

- SAV : intervention sur place, pièces et main d'œuvre gratuite sur la période garantie 
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ANNEXE 1 -  CONTRAT DE PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

ARTICLE 1 .   DEFINITIONS 

« Données à caractère personnel » désigne toute information relative à une personne physique 
susceptible d'être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un 
identifiant, tel qu'un nom, un numéro de téléphone, une adresse email, un numéro d'identification, 
des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques 
propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou 
sociale. 

 

« Responsable de traitement » désigne la personne physique ou morale, l'autorité publique, le 
service ou un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les 
moyens du traitement. Dans le cadre de la présente annexe le responsable de traitement est 
identifié à l’article 7.   

 

« Sous-traitant » désigne la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre 
organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte du responsable de 
traitement. Dans le cadre de la présente annexe le sous-traitant est identifié à l’article 7. Les sous-
traitants ultérieurs sont eux identifiés à l’article 10. 

 

Information : la sous-traitance s’entend ici uniquement au sens du traitement de données. Il ne 
saurait ici être question de la sous-traitance au sens de la loi du 31 décembre 1975. 

ARTICLE 2 .   OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

Les responsables du traitement et les sous-traitants énumérés aux articles 7 et 10 ont accepté ces 
clauses afin de garantir le respect des dispositions de l’article 28, paragraphes 3 et 4, du règlement 
(UE) 2016/679 et/ou des dispositions de l’article 29, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 
2018/1725. 

ARTICLE 3 .   OBLIGATIONS DES PARTIES 

Description du ou des traitements 

Les détails des opérations de traitement, et notamment les catégories de données à caractère 
personnel et les finalités du traitement pour lesquelles les données à caractère personnel sont 
traitées pour le compte du responsable du traitement, sont précisés à l’article 8. 

 

Limitation de la finalité 

Le sous-traitant traite les données à caractère personnel uniquement pour la ou les finalités 
spécifiques du traitement, telles que définies à l’article 8, sauf instruction complémentaire du 
responsable du traitement. 

 

Durée du traitement des données à caractère personnel 

Le traitement par le sous-traitant n’a lieu que pendant la durée précisée à l’article 8. 

 

Sécurité du traitement 

Le sous-traitant n’accorde aux membres de son personnel l’accès aux données à caractère 
personnel faisant l’objet du traitement que dans la mesure strictement nécessaire à l’exécution, à la 
gestion et au suivi du contrat. Le sous-traitant veille à ce que les personnes autorisées à traiter les 
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données à caractère personnel s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une 
obligation légale appropriée de confidentialité. 

 

Données sensibles 

Si le traitement porte sur des données à caractère personnel révélant l'origine raciale ou ethnique, 
les opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, 
ainsi que des données génétiques ou des données biométriques aux fins d'identifier une personne 
physique de manière unique, des données concernant la santé ou des données concernant la vie 
sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique, ou des données relatives aux 
condamnations pénales et aux infractions («données sensibles»), le sous-traitant applique des 
limitations spécifiques et/ou des garanties supplémentaires. 

 

Documentation et conformité 

Le sous-traitant met à la disposition du responsable du traitement toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations énoncées dans les présentes clauses et 
découlant directement du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. À la 
demande du responsable du traitement, le sous-traitant permet également la réalisation d’audits des 
activités de traitement couvertes par les présentes clauses et y contribue, à intervalles raisonnables 
ou en présence d’indices de non-conformité. Lorsqu’il décide d’un examen ou d’un audit, le 
responsable du traitement peut tenir compte des certifications pertinentes en possession du sous-
traitant. 

 

Le responsable du traitement peut décider de procéder lui-même à l’audit ou de mandater un 
auditeur indépendant. Les audits peuvent également comprendre des inspections dans les locaux 
ou les installations physiques du sous-traitant et sont, le cas échéant, effectués moyennant un 
préavis raisonnable. 

 

Recours à des sous-traitants ultérieurs 

Lorsque le sous-traitant recrute un sous-traitant ultérieur pour mener des activités de traitement 
spécifiques (pour le compte du responsable du traitement), il le fait au moyen d’un contrat qui 
impose au sous-traitant ultérieur, en substance, les mêmes obligations en matière de protection des 
données que celles imposées au sous-traitant en vertu des présentes clauses. Le sous-traitant veille 
à ce que le sous-traitant ultérieur respecte les obligations auxquelles il est lui-même soumis en vertu 
des présentes clauses et du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. 

 

À la demande du responsable du traitement, le sous-traitant lui fournit une copie de ce contrat 
conclu avec le sous-traitant ultérieur et de toute modification qui y est apportée ultérieurement. 
Dans la mesure nécessaire à la protection des secrets d’affaires ou d’autres informations 
confidentielles, y compris les données à caractère personnel, le sous-traitant peut expurger le texte 
du contrat avant d’en diffuser une copie. 

 

Le sous-traitant demeure pleinement responsable, à l’égard du responsable du traitement, de 
l’exécution des obligations du sous-traitant ultérieur conformément au contrat conclu avec le sous-
traitant ultérieur. Le sous-traitant informe le responsable du traitement de tout manquement du 
sous-traitant ultérieur à ses obligations contractuelles. 

ARTICLE 4 .   ASSISTANCE AU RESPONSABLE DU TRAITEMENT 

Le sous-traitant informe sans délai le responsable du traitement de toute demande qu’il a reçue de 
la part de la personne concernée. Il ne donne pas lui-même suite à cette demande, à moins que le 
responsable du traitement des données ne l’y ait autorisé. 
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Le sous-traitant prête assistance au responsable du traitement pour ce qui est de remplir l’obligation 
qui lui incombe de répondre aux demandes des personnes concernées d’exercer leurs droits, en 
tenant compte de la nature du traitement.  

 

Outre l’obligation incombant au sous-traitant d’assister le responsable du traitement, le sous-traitant 
aide en outre le responsable du traitement à garantir le respect des obligations suivantes, compte 
tenu de la nature du traitement et des informations dont dispose le sous-traitant : 

- l’obligation de procéder à une évaluation de l’incidence des opérations de traitement envisa-
gées sur la protection des données à caractère personnel lorsqu’un type de traitement est 
susceptible de présenter un risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques ; 

- l’obligation de consulter l'autorité de contrôle compétente préalablement au traitement lors-
qu'une analyse d'impact relative à la protection des données indique que le traitement pré-
senterait un risque élevé si le responsable du traitement ne prenait pas de mesures pour at-
ténuer le risque ; 

- l’obligation de veiller à ce que les données à caractère personnel soient exactes et à jour, en 
informant sans délai le responsable du traitement si le sous-traitant apprend que les don-
nées à caractère personnel qu’il traite sont inexactes ou sont devenues obsolètes. 

ARTICLE 5 .   NOTIFICATION DE VIOLATIONS DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

En cas de violation de données à caractère personnel, le sous-traitant coopère avec le responsable 
du traitement et lui prête assistance aux fins de la mise en conformité avec les obligations qui lui 
incombent en vertu des articles 33 et 34 du règlement (UE) 2016/679 ou des articles 34 et 35 du 
règlement (UE) 2018/1725, selon celui qui est applicable, en tenant compte de la nature du 
traitement et des informations dont dispose le sous-traitant. 

 

Violation de données en rapport avec des données traitées par le res-

ponsable du traitement 

En cas de violation de données à caractère personnel en rapport avec des données traitées par le 
responsable du traitement, le sous-traitant prête assistance au responsable du traitement : 

- aux fins de la notification de la violation de données à caractère personnel à l’autorité de con-
trôle compétente, dans les meilleurs délais après que le responsable du traitement en a eu 
connaissance, le cas échéant (sauf si la violation de données à caractère personnel est peu 
susceptible d'engendrer un risque pour les droits et libertés des personnes physiques) ; 

- aux fins de l’obtention des informations suivantes qui, conformément à l’article 33, paragraphe 
3, du règlement (UE) 2016/679 et/ou de l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2018/1725, doivent figurer dans la notification du responsable du traitement, et inclure, au 
moins : 

o la nature des données à caractère personnel, y compris, si possible, les catégories et 
le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et 
le nombre approximatif d’enregistrements de données à caractère personnel con-
cernés ; 

o les conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
o les mesures prises ou les mesures que le responsable du traitement propose de 

prendre pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le 
cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

Lorsque, et dans la mesure où, il n’est pas possible de fournir toutes les informations en 
même temps, la notification initiale contient les informations disponibles à ce moment-là et, à 
mesure qu’elles deviennent disponibles, des informations supplémentaires sont 
communiquées par la suite dans les meilleurs délais ; 

- aux fins de la satisfaction, conformément à l’article 34 du règlement (UE) 2016/679 et/ou de 
l’article 35 du règlement (UE) 2018/1725, de l’obligation de communiquer dans les meilleurs 
délais la violation de données à caractère personnel à la personne concernée, lorsque la vio-
lation de données à caractère personnel est susceptible d’engendrer un risque élevé pour 
les droits et libertés des personnes physiques. 
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Violation de données en rapport avec des données traitées par le sous-

traitant 

En cas de violation de données à caractère personnel en rapport avec des données traitées par le 
sous-traitant, celui-ci en informe le responsable du traitement dans les meilleurs délais après en 
avoir pris connaissance. Cette notification contient au moins : 

- une description de la nature de la violation constatée (y compris, si possible, les catégories et 
le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de 
données à caractère personnel concernés) ; 

- les coordonnées d’un point de contact auprès duquel des informations supplémentaires peu-
vent être obtenues au sujet de la violation de données à caractère personnel ; 

- ses conséquences probables et les mesures prises ou les mesures qu’il est proposé de pren-
dre pour remédier à la violation, y compris pour en atténuer les éventuelles conséquences 
négatives. 

 

Lorsque, et dans la mesure où, il n’est pas possible de fournir toutes les informations en même 
temps, la notification initiale contient les informations disponibles à ce moment-là et, à mesure 
qu’elles deviennent disponibles, des informations supplémentaires sont communiquées par la suite 
dans les meilleurs délais. 

 

Les parties définissent à l’article 9 tous les autres éléments que le sous-traitant doit communiquer 
lorsqu’il prête assistance au responsable du traitement aux fins de la satisfaction des obligations 
incombant à ce dernier en vertu des articles 33 et 34 du règlement (UE) 2016/679 et/ou des articles 
34 et 35 du règlement (UE) 2018/1725. 

ARTICLE 6 .   NON-RESPECT DES CLAUSES 

Sans préjudice des dispositions du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725, en 
cas de manquement du sous-traitant aux obligations qui lui incombent en vertu des présentes 
clauses, le responsable du traitement peut donner instruction au sous-traitant de suspendre le 
traitement des données à caractère personnel jusqu’à ce que ce dernier se soit conformé aux 
présentes clauses ou jusqu’à ce que le contrat soit résilié. Le sous-traitant informe rapidement le 
responsable du traitement s’il n’est pas en mesure de se conformer aux présentes clauses, pour 
quelque raison que ce soit. 

 

Le responsable du traitement est en droit de résilier le contrat dans la mesure où il concerne le 
traitement de données à caractère personnel conformément aux présentes clauses si : 

- le traitement de données à caractère personnel par le sous-traitant a été suspendu par le res-
ponsable du traitement conformément au point ci-dessus et le respect des présentes 
clauses n’est pas rétabli dans un délai raisonnable et, en tout état de cause, dans un délai 
d’un mois à compter de la suspension ; 

- le sous-traitant est en violation grave ou persistante des présentes clauses ou des obligations 
qui lui incombent en vertu du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725 ; 

- le sous-traitant ne se conforme pas à une décision contraignante d’une juridiction compétente 
ou de l’autorité de contrôle compétente/des autorités de contrôle compétentes concernant 
les obligations qui lui incombent en vertu des présentes clauses ou du règlement (UE) 
2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. 

À la suite de la résiliation ou de la fin du contrat, le sous-traitant supprime, selon le choix du 
responsable du traitement, toutes les données à caractère personnel traitées pour le compte du 
responsable du traitement et certifie auprès de celui-ci qu’il a procédé à cette suppression, ou 
renvoie toutes les données à caractère personnel au responsable du traitement et détruit les copies 
existantes, à moins que le droit de l’Union ou le droit national n’impose de les conserver plus 
longtemps. Le sous-traitant continue de veiller à la conformité aux présentes clauses jusqu’à la 
suppression ou à la restitution des données. 
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ARTICLE 7 .   LISTE DES PARTIES 

Responsable(s) du traitement :  

[Identité et coordonnées du ou des responsables du 
traitement et, le cas échéant, du délégué à la 
protection des données du responsable du traitement] 

Nom : 

 

Adresse : 

 

Délégué à la protection des données : 

 

Sous-traitant(s) :  

[Identité et coordonnées du ou des sous-traitants et, le 
cas échéant, du délégué à la protection des données 
du sous-traitant] 

Nom : 

 

Adresse : 

 

Délégué à la protection des données : 

 

ARTICLE 8 .   DESCRIPTION DU TRAITEMENT 

Catégories de personnes concernées dont les 
données à caractère personnel sont traitées : 

 

 

Catégories de données à caractère personnel 
traitées : 

 

 

Les données sensibles traitées (le cas échéant) et 
les limitations ou garanties appliquées qui 
tiennent pleinement compte de la nature des 
données et des risques encourus, tels que, par 
exemple, la limitation stricte de la finalité, les 
restrictions des accès (y compris l’accès réservé 
uniquement au personnel ayant suivi une 
formation spécialisée), la tenue d’un registre de 
l’accès aux données, les restrictions applicables 
aux transferts ultérieurs ou les mesures de 
sécurité supplémentaires : 

 

 

Nature du traitement : 

 

 

Finalité(s) pour laquelle (lesquelles) les données 
à caractère personnel sont traitées pour le 
compte du responsable du traitement : 

 

 

Durée du traitement :  
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Pour le traitement par les sous-traitants 
(ultérieurs), préciser également l’objet, la nature 
et la durée du traitement : 

 

 

ARTICLE 9 .   MESURES TECHNIQUES ET ORGANISATIONNELLES, Y COMPRIS MESURES TECH-
NIQUES ET ORGANISATIONNELLES VISANT A GARANTIR LA SECURITE DES DONNEES 

Information : Les mesures techniques et organisationnelles doivent faire l’objet d’une description 
concrète, et non pas générique. 

 

Description des mesures de sécurité techniques et organisationnelles mises en œuvre par le ou les 
sous-traitants (y compris toute certification pertinente) visant à garantir un niveau de sécurité 
approprié, compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et de la finalité du traitement, ainsi 
que des risques pour les droits et libertés des personnes physiques. Exemples de mesures possibles 
: 

 

Mesures de pseudonymisation et de chiffrement des 
données à caractère personnel : 

 

 

Mesures visant à garantir la confidentialité, l'intégrité, 
la disponibilité et la résilience constantes des 
systèmes et des services de traitement : 

 

 

Mesures assurant de disposer de moyens permettant 
de rétablir la disponibilité des données à caractère 
personnel et l’accès à celles-ci dans des délais 
appropriés en cas d’incident physique ou technique : 

 

 

Procédures visant à tester, à analyser et à évaluer 
régulièrement l’efficacité des mesures techniques et 
organisationnelles pour assurer la sécurité du 
traitement : 

 

 

Mesures d’identification et d’autorisation de 
l’utilisateur : 

 

 

Mesures de protection des données pendant la 
transmission : 

 

 

Mesures de protection des données pendant le 
stockage : 

 

 

Mesures visant à garantir la sécurité physique des 
sites où les données à caractère personnel sont 

 



Achat d'un spectromètre RMN-PAHRB 30/34 

 

Cahier des Clauses Particulières La Rochelle Université 
 

traitées : 

 

Mesures visant à garantir l’enregistrement des 
événements : 

 

 

Mesures visant à assurer la configuration des 
systèmes, y compris la configuration par défaut : 

 

 

Mesures de gouvernance et de gestion de 
l’informatique interne et de la sécurité informatique : 

 

 

Mesures de certification/assurance des procédés et 
produits : 

 

 

Mesures visant à garantir la minimisation des 
données : 

 

 

Mesures visant à garantir la qualité des données : 

 

 

Mesures visant à garantir une conservation limitée des 
données : 

 

 

Mesures visant à garantir la responsabilité : 

 

 

Mesures permettant la portabilité des données et 
garantissant l’effacement : 

 

 

Pour les transferts vers des sous-traitants (ultérieurs), 
décrire également les mesures techniques et 
organisationnelles spécifiques que doit prendre le 
sous-traitant (ultérieur) pour être en mesure de prêter 
assistance au responsable du traitement : 

 

 

Description des mesures techniques et 
organisationnelles spécifiques que le sous-traitant 
doit prendre pour pouvoir prêter assistance au 
responsable du traitement : 

 

 

ARTICLE 10 .   LISTE DE SOUS-TRAITANTS ULTERIEURS 

Le présent article doit être complété en cas d’autorisation spécifique de sous-traitants ultérieurs. Le 
tableau doit être dupliqué pour chaque nouveau sous-traitant. 
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Le responsable du traitement a autorisé le recours aux sous-traitants ultérieurs suivants : 

Sous-traitant(s) :  

[Identité et coordonnées du ou des sous-traitants et, le 
cas échéant, du délégué à la protection des données 
du sous-traitant] 

Nom : 

 

Adresse : 

 

Délégué à la protection des données : 

 

Description du traitement (y compris une 
délimitation claire des responsabilités dans le cas 
où plusieurs sous-traitants ultérieurs sont 
autorisés) : 
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ANNEXE 2 -  INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

 

Je soussigné(e), 

Nom du signataire   

Prénom   

Qualité   

Téléphone  

Courriel   

 

Déclare avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières et 

notamment des dispositions relatives à la clause d’insertion qui vise à favoriser l’accès ou le retour à 

l’emploi de personnes éloignées de l’emploi et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles 

particulières. 

M’engage si je suis déclaré attributaire du lot n°        , à mener, dans l’exécution et sur la 

durée du marché, une action d’insertion permettant la réalisation d’un nombre d’heures d’insertion, au 

moins égal à celui indiqué au contrat. 

M'engage pour assurer la mise en œuvre de la clause d'insertion, à mener une action 

d’insertion en privilégiant, parmi les modalités proposées ci-dessous, l'option n°        . 

- Option 1 :      Sous-traitance ou co-traitance avec une entreprise d’insertion 

- Option 2 :      Recours à la mise à disposition de salariés en insertion 

- Option 3 :      Embauche directe de salariés en insertion 

 

M'engage à fournir, à la demande de l’acheteur et dans le délai qui me sera imparti, toutes 

informations utiles à l’appréciation de la réalisation de la clause sociale. 

 

Fait à  

Le  

Signature et 
cachet 
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. 
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